
Marketing dâ€™influenceÂ : leÂ grand bazar

Description

Dropshipping, produits financiers douteux, partenariats non signalÃ©sÂ : le marketing 
dâ€™influence accumule les pratiques contestables, mais les marques plÃ©biscitent son efficacitÃ©. 
Un embryon de rÃ©gulation Ã©merge pour Ã©viter le pire.

La fin annoncÃ©e du ciblage personnel sur Chrome ou lâ€™App Tracking Transparency dâ€™Apple (
voirÂ La remÂ nÂ°61-62, p.61) tÃ©moignent de ceciÂ : le ciblage des publicitÃ©s sera de plus en plus
difficile parce que la collecte des donnÃ©es personnelles des internautes est de plus en plus contrainte. Or,
ce ciblage est la condition de la performance publicitaire du display, câ€™est-Ã -dire les messages
promotionnels affichÃ©s sous forme de banniÃ¨res, de vidÃ©os, de posts dans les environnements
consultÃ©s par les internautes, quâ€™il sâ€™agisse de sites web, de sites de vidÃ©os (YouTube, replay
des chaÃ®nes) ou des rÃ©seaux sociaux numÃ©riques. En effet, aprÃ¨s avoir imposÃ© Ã  la publicitÃ©
en ligne des logiques de performance, avec notamment la possibilitÃ© pour les annonceurs de mesurer
prÃ©cisÃ©ment le retour sur investissement â€“ ROI â€“ (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, p.92), Google a
obligÃ© les acteurs du display Ã  basculer Ã  leur tour dans une logique de performance publicitaire, ce qui
a conduit au dÃ©veloppement de la publicitÃ© programmatique.

Faute de vendre des clics â€“ un indicateur dâ€™engagement prÃ©cis et particuliÃ¨rement adaptÃ© aux
liens sponsorisÃ©s intÃ©grÃ©s dans les listes dâ€™adresse URL des pages de rÃ©sultats des moteurs
â€“, les rÃ©seaux sociaux numÃ©riques, puis tous les sites, dÃ©sormais, garantissent aux annonceurs une
proximitÃ© trÃ¨s grande entre les messages et la cible, cette derniÃ¨re Ã©tant bien connue. Ainsi, selon
lâ€™Observatoire de lâ€™e-pub du SRI (Syndicat des rÃ©gies internet), en 2020 et 2021, la part de la
publicitÃ© programmatique dans le display, y compris les rÃ©seaux sociaux, Ã©tait respectivement de 81
et 82 %. En 2022, elle diminue pour la premiÃ¨re fois avec 78 % des achats display. Câ€™est que la
difficultÃ© dâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es des internautes dÃ©grade automatiquement les performances du
programmatique, ce qui explique en partie les mauvais chiffres de Facebook, de Snapchat ou encore de
YouTube en 2022. Certes, cetteÂ Â«Â performanceÂ Â»Â du programmatique a Ã©tÃ© parfois
contestÃ©e quand il sâ€™est agi de mesurer la rÃ©alitÃ© de lâ€™engagement des internautes Ã 
lâ€™Ã©gard des messages promotionnels, notamment chez Meta (ex-Facebook) accusÃ©
dâ€™avoirÂ Â«Â survenduÂ Â»Â les rÃ©sultats de sa rÃ©gie, quand certaines annonces Ã©taient Ã 
peine vues. Mais lâ€™essentiel est ailleursÂ : les annonceurs se savent intrusifs et ils avaient trouvÃ© dans
le programmatique un moyen de communiquer moins mais de communiquer mieux (voirÂ La remÂ nÂ°48, 
p.46). Si dâ€™autres canaux permettent de faire aussi bien, alors le display pourrait Ãªtre menacÃ© en tant
que format, et pas seulement dans ses capacitÃ©s de ciblage. En effet, la publicitÃ© digitale classique,
celle qui est mesurÃ©e, identifiÃ©e, et vendue par des rÃ©gies pourrait bien Ãªtre contestÃ©e par le
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marketing dâ€™influence.

Le marketing dâ€™influence est un terme qui dÃ©signe la capacitÃ© des influenceurs sur les rÃ©seaux
sociaux Ã  promouvoir des marques et des produits. Les influÂenceurs sâ€™appellent parfois aussi
desÂ Â«Â crÃ©ateurs de contenusÂ Â». Câ€™est peut-Ãªtre lÃ  une rÃ©miniscence de lâ€™ancien
monde quand les Ã©diteurs de chaÃ®nes YouTube ou les producteurs dâ€™UGC (User Generated Content
) espÃ©raient vivre de la publicitÃ© numÃ©rique. La chose est possible, mais elle nÃ©cessite plusieurs
millions de vues par mois. Pour les autresÂ Â«Â crÃ©ateursÂ Â», reste lâ€™influence, Ã  savoir le fait de
valoriser Ã©conomiquement le lien dâ€™intimitÃ© dÃ©veloppÃ© avec sa communautÃ©.Â Appelons
doncÂ Â«Â influenceursÂ Â»Â les personnes qui font de leur prÃ©sence sur les rÃ©seaux sociaux un
mÃ©tier, ce qui les oblige Ã  faire la promotion de marques et de produits.

Eux aussi garantissent la performance du message aux annonceurs. Certes, ils invoquent lâ€™engagement
de leur communautÃ©, comme la publicitÃ© programmatique invoque lâ€™engagement du profil ciblÃ©
Ã  lâ€™Ã©gard du message. Mais les annonceurs savent mesurer trÃ¨s prÃ©cisÃ©ment cet engagement,
sans devoir dÃ©lÃ©guer cette mesure Ã  la rÃ©gie qui commercialise les espaces publicitaires. Or ces
rÃ©gies se sont souvent vu reprocher dâ€™Ãªtre Ã  la fois juge et partie.Â Avec les influenceurs, la
marque contrÃ´le la mesure de lâ€™efficacitÃ© de son investissement.Â En demandant Ã  un influenceur
de faire la promotion dâ€™un produit, une marque va lui imposer de communiquer sur un bon de
rÃ©duction, de poster un lien vers son site et elle nâ€™aura donc pas de difficultÃ©s Ã  identifier le
transfert dâ€™audience qui, de la page de lâ€™influenceur, parvient jusquâ€™Ã  elle. Avec la crise
sanitaire, avec lâ€™accÃ©lÃ©ration des pratiques de e-commerce, lâ€™influence a donc bÃ©nÃ©ficiÃ©
de courants porteurs trÃ¨s favorables. Mais pas toujours pour de bonnes raisons.

Si les marques savent mesurer prÃ©cisÃ©ment leur retour sur investissement quand elles payent un
influenceur, câ€™est parce quâ€™elles disposent elles-mÃªmes de lâ€™outil de mesure qui permet de
repÃ©rer les transferts dâ€™audience. Elles ne payent pas toujours lâ€™influenceur et leurs dÃ©penses de
communication dâ€™influence peuvent passer simplement par lâ€™Ã©quivalent des dÃ©penses autrefois
qualifiÃ©es deÂ Â«Â relations presseÂ Â»Â ou par des dÃ©penses en communication
Ã©vÃ¨nementielleÂ : envoi de produits, invitations Ã  des Ã©vÃ¨nements (oÃ¹ les produits sont bien
prÃ©sents) suffisent souvent pour crÃ©er un lien avec la communautÃ© si
lâ€™influenceur,Â Â«Â spontanÃ©mentÂ Â», dÃ©cide par exemple de se filmer en train de boire une
biÃ¨re plutÃ´t quâ€™une autre (la marque Heineken a su ainsi mettre en scÃ¨ne astucieusement des
influenceurs franÃ§ais). Mais, dans ce cas, il ne sâ€™agit pas de publicitÃ© puisquâ€™il nâ€™y a pas de
contrat commercial entre la marque et lâ€™influenceur.Â Lâ€™absence de contractualisation est une
aubaine pour les marques et pour les influenceurs parce quâ€™elle autorise nombre de dÃ©rives.

Si lâ€™influenceur fait la promotion de produits nocifs, lâ€™absence de contrat conduit Ã  supposer que
lâ€™influenceur estÂ Â«Â naÃ¯fÂ Â»Â quand il assure la promotion de produits pour lesquels la marque,
en cas de partenariat en bonne et due forme, aurait Ã©tÃ© tenue responsable des risques pour le
consommateur. Ce flou est particuliÃ¨rement intÃ©ressant pour les marques et pour les influenceurs. Les
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premiÃ¨res peuvent sâ€™autoriser une communication difficile Ã  imaginer avec des formats publicitaires
classiques, parfois parce que ce type de publicitÃ© est tout simplement interdit, et cette communication
commerciale sur les marges de la publicitÃ© a en plus le mÃ©rite de ne pas Ãªtre perÃ§ue comme trop
intrusive, les influenceurs ayant fait accepter Ã  leur communautÃ© que le placement de produits est
naturel. Quant aux influenceurs, ils peuvent se dÃ©fausser sur les marques en cas de produits dangereux ou
dÃ©fectueux, car ils nâ€™engagent pas leur responsabilitÃ©Â : ils ne font quâ€™utiliser des produits
quâ€™ils apprÃ©cient et ils le font savoir. Mais,Â in fine, influenceurs professionnels et marques finissent
toujours par sâ€™adresser Ã  un consommateur potentiel.Â Le marketing dâ€™influence soulÃ¨ve donc de
vraies questions qui conduiront trÃ¨s probablement Ã  imaginer un encadrement strict des pratiques en
ligne. Dans lâ€™attente, ces mÃ©thodes marketing donnent plutÃ´t lâ€™impression dâ€™un grand bazar
oÃ¹ les marques ont une vraie responsabilitÃ©.

Certes, toutes les pratiques dommageables ne sont pas associÃ©es aux marques des annonceurs connus en
France. Ainsi,Â lâ€™une des dÃ©rives les plus courantes du marketing dâ€™influence, nommÃ©eÂ 
dropshipping, consiste Ã  vendre des produits bas de gamme Ã  un prix Ã©levÃ© en abusant de la
confiance dâ€™une communautÃ© en un influenceur.Â Ce type de pratiques a Ã©tÃ© notamment
dÃ©noncÃ© par le rappeur Booba contre lâ€™agence dâ€™influenceurs Shauna Events,
uneÂ Â«Â affaireÂ Â»Â sur fond dâ€™antisÃ©mitisme qui ne saurait Ãªtre considÃ©rÃ©e comme
reprÃ©sentative des enjeux du marketing dâ€™influence. Au moins a-t-elle mis en Ã©vidence
lâ€™absence dâ€™encadrement des influenceurs puisque certains, sous contrat avec Shauna Events, ont
fait la promotion de produits et services en dehors des contrats dâ€™exclusivitÃ© pourtant signÃ©s avec
lâ€™agence.

Ce rapport assez distanciÃ© Ã  la rÃ¨gle est finalement le plus problÃ©matique quand il concerne des
produits pour lesquels la publicitÃ© est fortement encadrÃ©e.Â Les dÃ©rives se multiplient, les
influenceurs invoquant le fait quâ€™il ne sâ€™agit pas de publicitÃ©Â stricto sensuÂ â€“ encore plus
quand les produits sont offerts par les marques, Ã  coups de voyages et autres invitations pour les mettre en
valeur. En lâ€™occurrence, les marques sont autant responsables que les influenceurs, si ce nâ€™est plus,
car elles sont Ã  lâ€™origine de ces campagnes de promotion problÃ©matiques. En avril 2022, le
ministÃ¨re de la santÃ© a ainsi adressÃ© un signalement au parquet indiquantÂ une hausse du vapotage
chez les jeunesÂ Â«Â sous lâ€™effet des pratiques de promotion cachÃ©es, dÃ©guisÃ©es, et de vente sur 
les rÃ©seaux sociauxÂ Â»,Â alors que la publicitÃ© pour le vapotage est interdite en France, Ã 
lâ€™exception des affiches sur le lieu de vente. Les influenceurs nâ€™ayant pas pris lâ€™habitude de
mentionner leurs partenariats, il est difficile de savoir si leur naÃ¯vetÃ© les conduit Ã  promouvoir ces
pratiques ou si leurs propos relÃ¨vent dâ€™un intÃ©rÃªt bien compris. Le mÃªme type dâ€™entorse Ã  la
loi se constate aussi pour la consommation dâ€™alcool, valorisÃ©e en ligne lors dâ€™Ã©vÃ¨nements
sponsorisÃ©s oÃ¹ une marque dâ€™alcool sera mise en avant. Ã€ lâ€™Ã©vidence,Â une rÃ©gulation
sâ€™impose pour que le marketing dâ€™influence ne soit pas le moyen pour les marques de contourner les
interdictions qui rÃ©gissent la relation entre les annonceurs et les mÃ©dias.Â Les risques sont en effet
majeurs. Si la pratique est encore peu rÃ©pandue en France, le marketing dâ€™influence pour des

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



mÃ©dicaments, pour des traitements, est en train de se banaliser aux Ã‰tats-Unis. Avec des conseils
donnÃ©s par Kim Kardashian et Jennifer Anistonâ€¦

Dâ€™autres pratiques sont en train dâ€™Ãªtre soumises Ã  une supervision plus stricte, celles concernant
notammentÂ les investissements financiers et les jeux dâ€™argent, deux domaines oÃ¹ les excÃ¨s ont
Ã©tÃ© nombreux.Â Aux Ã‰tats-Unis, Kim Kardashian a payÃ© une amende de 1,26 million de dollars
aprÃ¨s que la SEC (Security and Exchange Commission) a dÃ©noncÃ© la promotion, en juin 2021,
dâ€™une cryptomonnaie de seconde zone, EthereumMax, cette derniÃ¨re jouant sur la proximitÃ© de son
nom avec Ethereum, deuxiÃ¨me cryptomonnaie aprÃ¨s le Bitcoin. Ceux qui ont investi dans cet actif
numÃ©Ârique ont, depuis, perdu 99,9 % de leur mise. Et Kim Kardashian avait omis de prÃ©ciser
quâ€™elle Ã©tait payÃ©e pour en faire la promotion, insistant Ã  lâ€™inverse sur de bons conseils que
des amis lui auraient prodiguÃ©s. En France, Nabila, ex-star de la tÃ©lÃ©-rÃ©alitÃ© reconvertie en
influenceuse, a Ã©tÃ© condamnÃ©e en 2021 Ã Â 20 000Â euros dâ€™amende pour avoir fait la
promotion, en 2018, dâ€™un produit boursier sur Snapchat sans mentionner quâ€™elle Ã©tait payÃ©e
pour le faire. Plus rÃ©cemment, le collectif Aide aux victimes dâ€™influenceurs (AVI) a portÃ© plainte
contre les influenceurs Marc et NadÃ© Blata, installÃ©s Ã  DubaÃ¯, pour avoir fait la promotion de NFT
ou de produits financiers en trompant les acheteurs, la DGCCRF (Direction gÃ©nÃ©rale de la concurrence,
de la consommation et de la rÃ©pression des fraudes) sâ€™Ã©tant saisie de la plainte.

Face Ã  ces dÃ©rives, les marques avancent que les pratiques de certains influenceurs masquent, en fait,
des relations beaucoup plus vertueuses avec dâ€™autres.Â Pour ne pas devoir renoncer Ã  lâ€™efficacitÃ©
du marketing dâ€™influence, les marques sont aujourdâ€™hui contraintes dâ€™envisager une
rÃ©gulation qui leur permettrait de sauver lâ€™essentiel. Au sein de lâ€™ARPP (AutoritÃ© de
rÃ©gulation professionnelle de la publicitÃ©), qui ne doit pas Ãªtre confondue avec une autoritÃ©
publique indÃ©pendante comme lâ€™Arcom, les marques ont militÃ© pour la crÃ©ation dâ€™un
observatoire de lâ€™influence dont la premiÃ¨re Ã©dition a Ã©tÃ© rÃ©vÃ©lÃ©e en 2019. La
troisiÃ¨me Ã©dition a Ã©tÃ© rÃ©alisÃ©e en 2022. RebaptisÃ© Observatoire de lâ€™influence
responsable, ce dernier souligne queÂ les influenceurs sont de plus en plus nombreux Ã  mentionner la
prÃ©sence de partenariats dans leurs publicationsÂ :Â 73 % en 2020, 83 % en 2021. Mais seuls 47 % des
influenceurs seraient vÃ©ritablement respectueux de la rÃ¨gle et donc vÃ©ritablement transparents sur
lâ€™ensemble de leurs partenariats. Lâ€™ARPP veut faire la promotion de son certificat dâ€™influenceur
responsable, lancÃ© en 2021, et exigÃ© dÃ©jÃ  par certaines marques (ClubMed, Lâ€™OrÃ©al,
Samsung). DÃ©but 2023, sur lesÂ 150 000Â influenceurs recensÃ©s en France, 370 dâ€™entre eux
auraient passÃ© le test en vue dâ€™obtenir le certificat. Des marges de progression sont donc possibles.
Dâ€™autant que lâ€™anarchie semble plus marquÃ©e quand câ€™est la DGCCRF qui enquÃªte. Selon le
baromÃ¨tre de lâ€™ARPP, un quart des contenus masquaient leur partenariat commercial en 2021. Dans le
rapport quâ€™elle a remis le 23 janvier 2023, la DGCCRF indique que, pour les influenceurs et les agences
enquÃªtÃ©s en 2021, 60 % ne respectent pas le droit des consommateurs ni la rÃ©glementation de la
publicitÃ©.

Afin dâ€™Ã©viter que ces dÃ©rives se multiplient, lâ€™ARPP sâ€™est associÃ©e avec des autoritÃ©s
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indÃ©pendantes pour proposer des options Ã  son certificat en espÃ©rant les rendre obligatoires
lorsquâ€™il sâ€™agit de promouvoir certains biens ou services. Une optionÂ Â«Â jeux
dâ€™argentÂ Â»Â est – existe depuis 2022 en partenariat avec lâ€™ANJ (AutoritÃ© nationale des jeux) et
une option sur le conseil en investissement doit voir le jour en 2023 avec lâ€™AMF (AutoritÃ© des
marchÃ©s financiers). Mais, tant que la loi nâ€™imposera pas ces certificats, toutes les dÃ©rives resteront
possibles. Pour lâ€™instant, plusieurs propositions de loi ont Ã©tÃ© formulÃ©es mais aucune nâ€™a
Ã©tÃ© votÃ©e, la derniÃ¨re en date Ã©tant celle dâ€™Arthur Delaporte et de Boris Vallaud
(PS)Â Â«Â visant Ã  lutter contre les dÃ©rives des influenceurs sur les rÃ©seaux sociauxÂ Â»,
enregistrÃ©e Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale le 27 dÃ©cembre 2022.

Dans lâ€™attente, ce sont les acteurs historiques de la publicitÃ© numÃ©rique qui sont soumis au rappel
de la loi. Ainsi, Meta a trouvÃ©, le 16 juin 2022, un accord avec lâ€™AutoritÃ© de la concurrence
(ADLC), qui a validÃ© les engagements proposÃ©s aprÃ¨s une plainte de Criteo en 2019. Ce dernier avait
Ã©tÃ© exclu du programme partenaire du gÃ©ant amÃ©ricain de la publicitÃ©, ce qui limitait pour
Criteo les possibilitÃ©s de ciblage des utilisateurs des services de Meta. Meta a finalement prÃ©conisÃ©
des rÃ¨gles objectives et transparentes pour toutes les autres rÃ©gies, et rÃ©intÃ©grÃ© Criteo dans son
programme partenaire afin dâ€™Ã©chapper Ã  une condamnation. Autant dire que lâ€™ADLC a les
moyens dâ€™imposer la transparence Ã  Meta quand, dans le marketing dâ€™influence, les acteurs qui
militent pour une plus grande transparence et responsabilitÃ© disposent encore de peu de leviers
vÃ©ritablement efficaces.
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